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CADRE D'OUTILS À MAIN

La présente invention concerne un cadre d'outils 
à main, et plus particulièrement un cadre d'outils à main 
qui peut fournir un effet de positionnement à des outils à 
main qui sont montés sur le cadre d'outils à main et peut 
fournir un effet de serrage stable aux outils à main.

Un cadre d'outils à main classique est utilisé 
pour serrer et stocker des outils à main, et a une base à 
rail et de multiples montures de positionnement. La base à 
rail est un siège allongé et a un côté supérieur et une 
glissière. La glissière est formée dans le côté supérieur 
de la base à rail. Les montures de positionnement sont 
montées de façon coulissante dans la glissière de la base à 
rail, et chacune des montures de positionnement a un siège 
coulissant et un élément d'extension. Le siège coulissant 
est monté de façon coulissante dans la glissière de la base 
à rail et a une surface supérieure. L'élément d'extension 
est formé sur et fait saillie à partir de la surface 
supérieure du siège coulissant et s'étend hors de la 
glissière. Ainsi, des outils à main tels que des douilles, 
des clés ou des tournevis peuvent, de manière sûre, être 
montés sur ou serrés entre les éléments d'extension des 
montures de positionnement pour stocker les outils à main 
sur la base à rail du cadre d'outils à main classique.

Bien que le cadre d'outils à main classique 
puisse fournir un effet de serrage/stockage aux outils à 
main, les sièges coulissants des montures de positionnement 
manquent de structures d'engagement par rapport à la 
glissière de la base à rail pour maintenir ou serrer les 
outils à main de manière sûre sur la base à rail dans des 
positions spécifiques. Lorsque le cadre d'outils à main 
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classique est déplacé ou que quelqu'un heurte les outils à 
main qui sont stockés sur la base à rail du cadre d'outils 
à main classique, les positions des outils à main qui sont 
montés sur les montures de positionnement peuvent être 
changées, et les outils à main qui sont serrés entre les 
montures de positionnement peuvent être séparés des 
montures de positionnement. Ainsi, les outils à main ne 
peuvent pas être montés de manière sûre sur les montures de 
positionnement dans des positions fixes ou ne peuvent pas 
être serrés de manière sûre entre les montures de 
positionnement, et un utilisateur a besoin d'ajuster les 
positions des outils à main après le déplacement du cadre 
d'outils à main classique, et les outils à main peuvent 
être séparés des montures de positionnement et blesser les 
utilisateurs.

Pour surmonter les inconvénients, la présente 
invention vise à proposer un cadre d'outils à main pour 
atténuer les problèmes mentionnés ci-dessus.

L'objectif principal de l'invention est de 
proposer un cadre d'outils à main qui peut fournir un effet 
de positionnement à des outils à main qui sont montés sur 
le cadre d'outils à main et peut fournir un effet de 
serrage stable aux outils à main.

Un cadre d'outils à main selon la présente 
invention a une base à rail, une plaque de positionnement, 
et au moins une monture de positionnement. La base à rail a 
un panneau de fond et une glissière. La plaque de 
positionnement est montée dans la base à rail et a de 
multiples trous d'engagement formés à travers la plaque de 
positionnement. L'au moins une monture de positionnement 
est montée de façon coulissante sur la base à rail et a un 
siège coulissant et un élément d'extension. Le siège 
coulissant est monté de façon coulissante dans la glissière 
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et a un corps, une partie de positionnement et une saillie 
d'engagement. La saillie d'engagement est formée sur et 
fait saillie à partir de la partie de positionnement, et 
engage sélectivement l'un des trous d'engagement pour 
permettre au siège coulissant d'être monté de manière sûre 
sur la plaque de positionnement sans coulisser par rapport 
à la base à rail. L'élément d'extension est formé sur et 
fait saillie à partir du siège coulissant.

Par conséquent, la présente invention a pour 
objet un cadre d'outils à main, caractérisé par le fait 
qu'il comprend :

une base à rail qui est un siège allongé et a : 
un panneau de fond allongé et ayant :

une surface supérieure ;
une surface inférieure ;
une extrémité avant ; et
une extrémité arrière ; et

une glissière formée sur et faisant saillie à 
partir de la surface supérieure du panneau de fond entre 
l'extrémité avant et l'extrémité arrière du panneau de fond 
et ayant :

un côté supérieur ;
une ouverture supérieure formée à travers le 

côté supérieur de la glissière ; et
un évidement de coulissement formé dans la 

glissière entre le côté supérieur de la glissière et la 
surface supérieure du panneau de fond et communiquant avec 
l'ouverture supérieure ;

une plaque de positionnement montée dans la base à 
rail et ayant :

deux côtés opposés longs ;
une extrémité avant ;
une extrémité arrière ;
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un milieu, et la plaque de positionnement étant 
courbée vers l'avant à partir des côtés opposés longs de la 
plaque de positionnement jusqu'au milieu de la plaque de 
positionnement ;

une surface supérieure, et la surface supérieure 
de la plaque de positionnement s'étendant vers la glissière 
au milieu de la plaque de positionnement ;

une surface inférieure ; et
de multiples trous d'engagement formés à travers 

la surface supérieure et la surface inférieure de la plaque 
de positionnement au milieu de la plaque de 
positionnement ; et

au moins une monture de positionnement montée de façon 
coulissante sur la base à rail, et chacune de l'au moins 
une monture de positionnement ayant :

un siège coulissant monté de façon coulissante 
dans l'évidement de coulissement de la glissière et en 
butée contre la plaque de positionnement, et ayant :

un corps en forme de U, monté de façon 
coulissante dans l'évidement de coulissement de la 
glissière et ayant :

un côté inférieur en butée contre la 
surface supérieure de la plaque de positionnement ;

un côté supérieur tourné vers 
l'ouverture supérieure de la glissière ;

deux extrémités libres ; et
un milieu formé entre les extrémités 

libres du corps ;
une partie de positionnement formée sur et 

faisant saillie transversalement à partir du milieu du 
corps et ayant :

une surface inférieure en butée contre 
la surface supérieure de la plaque de positionnement ; et



3049487

5

5

10

15

20

25

30

une surface supérieure ; et
une saillie d'engagement formée sur et 

faisant saillie vers le bas à partir de la surface 
inférieure de la partie de positionnement, et engageant 
sélectivement l'un des trous d'engagement de la plaque de 
positionnement pour permettre au siège coulissant d'être 
monté de manière sûre sur la plaque de positionnement sans 
coulisser par rapport à la base à rail ; et

un élément d'extension formé sur et faisant 
saillie vers le haut à partir du siège coulissant et 
s'étendant hors de la glissière par l'intermédiaire de 
l'ouverture supérieure pour fournir un effet de maintien 
d'outil.

Selon des caractéristiques facultatives, chacune 
de l'au moins une monture de positionnement a un bras de 
pression formé sur et faisant saillie vers le haut à partir 
du côté inférieur du corps du siège coulissant pour 
permettre à la partie de positionnement de se déformer par 
rapport au corps et ayant une extrémité supérieure 
s'étendant hors de la glissière par l'intermédiaire de 
l'ouverture supérieure.

Selon des caractéristiques facultatives, chacune 
de l'au moins une monture de positionnement a deux fentes 
traversantes formées respectivement à travers le corps 
entre les extrémités libres du corps et la partie de 
positionnement pour rendre la partie de positionnement 
élastomère par rapport au corps.

Selon des caractéristiques facultatives :
la base à rail a un rail de liaison formé sur et 

faisant saillie à partir de la surface inférieure du 
panneau de fond, et ayant :

un côté supérieur formé sur et faisant saillie à 
partir de la surface inférieure du panneau de fond ;
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6

une ouverture de communication formée à travers 
le côté supérieur du rail de liaison et la surface 
inférieure du panneau de fond, et communiquant avec 
l'évidement de coulissement de la glissière ; et

un évidement de liaison formé entre le panneau de 
fond et le rail de liaison et communiquant avec l'ouverture 
de communication ;

la plaque de positionnement est montée dans le rail de 
liaison de la base à rail et a :

deux barres de rail formées sur et faisant 
saillie vers le bas à partir de la surface inférieure de la 
plaque de positionnement, respectivement, aux deux côtés 
opposés longs de la plaque de positionnement et montées 
dans l'évidement de liaison du rail de liaison ; et

un évidement traversant formé dans la surface 
inférieure de la plaque de positionnement au milieu de la 
plaque de positionnement entre l'extrémité avant et 
l'extrémité arrière de la plaque de positionnement, 
parallèle aux côtés opposés longs de la plaque de 
positionnement et communiquant avec l'évidement de liaison 
du rail de liaison ;

les trous d'engagement de la plaque de positionnement 
communiquant avec l'évidement de liaison du rail de liaison 
par l'intermédiaire de l'évidement traversant et 
communiquant avec l'évidement de coulissement de la 
glissière par l'intermédiaire de l'ouverture de 
communication du rail de liaison ; et

le côté inférieur du corps du siège coulissant de 
chacune de l'au moins une monture de positionnement étant 
tourné vers l'ouverture de communication du rail de 
liaison.

Selon des caractéristiques facultatives :
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le cadre d'outils à main a au moins une paire de 
montures de positionnement ; et

l'élément d'extension de chacune de l'au moins une 
paire de montures de positionnement est un bras de serrage, 
est formé sur le côté supérieur du corps du siège 
coulissant et a :

une extrémité libre s'étendant hors de la 
glissière par l'intermédiaire de l'ouverture supérieure ;

un côté interne, et les côtés internes des 
éléments d'extension de l'au moins une paire de montures de 
positionnement étant tournés l'un vers l'autre ;

un côté externe opposé au côté interne de 
l'élément d'extension ; et

un crochet de maintien formé sur et faisant 
saillie à partir du côté interne de l'élément d'extension 
au niveau de l'extrémité libre de l'élément d'extension, et 
les crochets de maintien de l'au moins une paire de 
montures de positionnement étant tournés l'un vers l'autre.

Selon des caractéristiques facultatives :
le cadre d'outils à main a en outre :

une base à rail d'extension reliée à et parallèle 
à la base à rail par un panneau d'extension ;

une plaque de positionnement supplémentaire 
montée dans la base à rail d'extension ; et

l'au moins une monture de positionnement est montée 
dans la base à rail ou la base à rail d'extension.

Selon des caractéristiques facultatives, 
l'élément d'extension de chacune de l'au moins une monture 
de positionnement est un bloc creux, est formé sur le siège 
coulissant et a :

deux parois latérales ;
un côté supérieur ;
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au moins un trou d'outil formé à travers les parois 
latérales de l'élément d'extension ;

une fente d'outil formée à travers les parois 
latérales de l'élément d'extension et communiquant avec 
l'au moins un trou d'outil ; et

une fente de montage formée à travers le côté 
supérieur et les parois latérales de l'élément d'extension, 
communiquant avec l'au moins un trou d'outil, et opposée à 
la fente d'outil.

Selon des caractéristiques facultatives, le cadre 
d'outils à main a en outre un cadre externe relié à la base 
à rail et ayant :

une première monture de support reliée à l'extrémité 
avant du panneau de fond de la base à rail pour fournir un 
effet de maintien à un utilisateur et ayant une longueur ;

deux râteliers de support latéraux reliés à la 
première monture de support à côté de la base à rail ;

deux panneaux de serrage montés respectivement dans 
les deux râteliers de support latéraux, et chacun des 
panneaux de serrage ayant de multiples griffes de serrage 
formées de façon continue sur un côté supérieur du panneau 
de serrage et s'étendant hors d'un râtelier de support 
latéral correspondant ; et

une seconde monture de support reliée à l'extrémité 
arrière du panneau de fond de la base à rail, reliée aux 
râteliers de support latéraux, et ayant une longueur plus 
longue que la longueur de la première monture de support 
pour former une forme de trapèze du cadre externe entre les 
montures de support et les râteliers de support latéraux.

Selon des caractéristiques facultatives, 
l'élément d'extension de chacune de l'au moins une monture 
de positionnement est un bras élastique, est formé sur le 
siège coulissant et a :
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un segment incurvé, formé de façon incurvée sur et 
faisant saillie à partir du siège coulissant et ayant une 
extrémité libre s'étendant hors de la glissière ; et

un segment de limitation formé sur et faisant saillie 
à partir de l'extrémité libre du segment incurvé de 
l'élément d'extension.

Selon des caractéristiques facultatives, la base 
à rail a un rail fermé formé sur et faisant saillie vers le 
bas à partir de la surface inférieure du panneau de fond 
autour du rail de liaison et ayant un côté inférieur et une 
ouverture inférieure formée à travers le côté inférieur du 
rail fermé.

D'autres objectifs, avantages et nouvelles 
caractéristiques de l'invention apparaîtront à partir de la 
description détaillée suivante lorsqu'elle est prise 
conjointement avec les dessins annexés.

Dans les dessins :

la Figure 1 est une vue en perspective d'un 
premier mode de réalisation d'un cadre d'outils à main 
selon la présente invention ;

la Figure 2 est une vue en perspective agrandie 
et éclatée du cadre d'outils à main de la Figure 1 ;

la Figure 3 est une vue de côté en coupe
fonctionnelle et agrandie du cadre d'outils à main de la
Figure 1 ;

la Figure 4 est une vue en perspective
fonctionnelle agrandie du cadre d'outils à main de la
Figure 1, représenté avec des pinces, des clés et des 
tournevis montés sur le cadre d'outils à main ;

la Figure 5 est une vue en perspective d'un 
deuxième mode de réalisation d'un cadre d'outils à main 
selon la présente invention ;
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la Figure 6 est une vue en perspective agrandie 
et éclatée du cadre d'outils à main de la Figure 5 ;

la Figure 7 est une vue de côté en coupe 
fonctionnelle et agrandie du cadre d'outils à main de la 
Figure 5 ;

la Figure 8 est une vue en perspective 
fonctionnelle agrandie du cadre d'outils à main de la 
Figure 5, représenté avec des tournevis montés sur le cadre 
d'outils à main ;

la Figure 9 est une vue en perspective d'un 
troisième mode de réalisation d'un cadre d'outils à main 
selon la présente invention ;

la Figure 10 est une vue en perspective agrandie 
et éclatée du cadre d'outils à main de la Figure 9 ;

la Figure 11 est une vue en perspective 
fonctionnelle du cadre d'outils à main de la Figure 9, 
représenté avec des tournevis de différentes dimensions 
montés sur le cadre d'outils à main ; et

la Figure 12 est une vue de côté en coupe 
fonctionnelle et agrandie du cadre d'outils à main de la 
Figure 11.

En référence aux Figures 1 à 3, un premier mode 
de réalisation d'un cadre d'outils à main selon la présente 
invention comprend une base à rail 10, une plaque de 
positionnement 20 et au moins une paire de montures de 
positionnement 30.

La base à rail 10 peut être faite d'aluminium, 
est un siège allongé et a un panneau de fond 11, une 
glissière 12, un rail de liaison 13 et un rail fermé 14. Le 
panneau de fond 11 est allongé et a une surface supérieure, 
une surface inférieure, une extrémité avant et une 
extrémité arrière. La glissière 12 est formée sur et fait
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saillie vers le haut à partir de la surface supérieure du 
panneau de fond 11 entre l'extrémité avant et l'extrémité 
arrière du panneau de fond 11 et a un côté supérieur, une 
ouverture supérieure 121 et un évidement de coulissement 
122. L'ouverture supérieure 121 est formée à travers le 
côté supérieur de la glissière 12. L'évidement de 
coulissement 122 est formé dans la glissière 12 entre le 
côté supérieur de la glissière 12 et la surface supérieure 
du panneau de fond 11 et communique avec l'ouverture 
supérieure 121.

Le rail de liaison 13 est formé sur et fait 
saillie vers le bas à partir de la surface inférieure du 
panneau de fond 11, et a un côté supérieur, une ouverture 
de communication 131 et un évidement de liaison 132. Le 
côté supérieur du rail de liaison 13 est formé sur et fait 
saillie à partir de la surface inférieure du panneau de

àfond 11. L'ouverture de communication 131 est formée
travers le côté supérieur du rail de liaison 13 et la
surface inférieure du panneau de fond 11, et communique
avec l'évidement de coulissement 122 de la glissière 12. 
L'évidement de liaison 132 est formé entre le panneau de 
fond 11 et le rail de liaison 13 et communique avec 
l'ouverture de communication 131. De plus, une larqeur de 
l'ouverture de communication 131 du rail de liaison 13 est 
plus étroite qu'une largeur de l'ouverture supérieure 121 
de la glissière 12.

Le rail fermé 14 est formé sur et fait saillie 
vers le bas à partir de la surface inférieure du panneau de 
fond 11 autour du rail de liaison 13 et a un côté inférieur 
et une ouverture inférieure 141 formée à travers le côté 
inférieur du rail fermé 14. De plus, le rail fermé 14 et la 
glissière 12 sont formés sur le panneau de fond 11 d'une 
seule pièce.
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La plaque de positionnement 20 est élastique, est 
montée dans le rail de liaison 13 de la base à rail 10 et a 
deux côtés opposés longs, une extrémité avant, une 
extrémité arrière, un milieu, une surface supérieure, une 
surface inférieure, deux barres de rail 21, un évidement
traversant 22 et de multiples trous d'engagement 23. La
plaque de positionnement 20 est courbée vers le haut à
partir des côtés opposés longs de la plaque de
positionnement 20 jusqu'au milieu de la plaque de
positionnement 20. Ainsi, la surface supérieure de la
plaque de positionnement 20 au milieu de la plaque de
positionnement 20 s'étend au niveau de 1'ouverture de
communication 131 du rail de liaison 13.

Les barres de rail 21 sont formées sur et font 
saillie vers le bas à partir de la surface inférieure de la 
plaque de positionnement 20, respectivement, aux deux côtés 
opposés longs de la plaque de positionnement 20 et sont 
montées dans l'évidement de liaison 132 du rail de liaison
13.

L'évidement traversant 22 est formé dans la 
surface inférieure de la plaque de positionnement 20 au 
milieu de la plaque de positionnement 20 entre l'extrémité 
avant et l'extrémité arrière de la plaque de positionnement 
20, est parallèle aux côtés opposés longs de la plaque de 
positionnement 20 et communique avec l'évidement de liaison 
132 du rail de liaison 13. Ainsi, un espace est formé entre 
le rail de liaison 13 et le milieu de la plaque de 
positionnement 20, et l'espace peut permettre au milieu de 
la plaque de positionnement 20 de se déformer par rapport à 
la base à rail 10.

Les trous d'engagement 23 sont formés à travers 
la surface supérieure et la surface inférieure de la plaque 
de positionnement 20 au milieu de la plaque de
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13 

positionnement 20, communiquent avec l'évidement de liaison 
132 du rail de liaison 13 par l'intermédiaire de 
l'évidement traversant 22 et communiquent avec l'évidement 
de coulissement 122 de la glissière 12 par l'intermédiaire 
de l'ouverture de communication 131 du rail de liaison 13.

L'au moins une paire de montures de 
positionnement 30 sont montées de façon coulissante sur la 
base à rail 10, et chacune de l'au moins une paire de 
montures de positionnement 30 a un siège coulissant 31, un 
élément d'extension 32 et un bras de pression 33.

Le siège coulissant 31 est monté de façon 
coulissante dans l'évidement de coulissement 122 de la 
glissière 12 et est butée contre la plaque de 
positionnement 20. Le siège coulissant 31 a un corps 311, 
une partie de positionnement 312, deux fentes traversantes 
313 et une saillie d'engagement 314. Le corps 311 a une 
forme de U, est monté de façon coulissante dans l'évidement 
de coulissement 122 de la glissière 12 et a un côté 
inférieur, un côté supérieur, deux extrémités libres et un 
milieu. Le côté inférieur du corps 311 est tourné vers 
l'ouverture de communication 131 du rail de liaison 13 et 
est en butée contre la surface supérieure de la plaque de 
positionnement 20. Le côté supérieur du corps 311 est 
tourné vers l'ouverture supérieure 121 de la glissière 12. 
Le milieu du corps 311 est formé entre les deux extrémités 
libres du corps 311.

La partie de positionnement 312 est élastique, 
est formée sur et fait saillie transversalement à partir du 
milieu du corps 311, et a une surface inférieure et une 
surface supérieure. La surface inférieure de la partie de 
positionnement 312 est en butée contre la surface 
supérieure de la plaque de positionnement 20. Les fentes 
traversantes 313 sont formées respectivement à travers le
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corps 311 entre les extrémités libres du corps 311 et la 
partie de positionnement 312, et ceci rend la partie de 
positionnement 312 élastomère par rapport au corps 311. 
Ainsi, la partie de positionnement 312 du siège coulissant 
31 peut être déformée pour se séparer de la surface 
supérieure de la plaque de positionnement 20.

La saillie d'engagement 314 est formée sur et 
fait saillie vers le bas à partir de la surface inférieure 
de la partie de positionnement 312, et engage sélectivement 
l'un des trous d'engagement 23 de la plaque de 
positionnement 20. Ainsi, le siège coulissant 31 peut être 
monté de manière sûre sur la plaque de positionnement 20 
sans coulisser par rapport à la base à rail 10 par 
l'engagement entre la saillie d'engagement 314 et un trou 
d'engagement correspondant 23 de la plaque de 
positionnement 20.

L'élément d'extension 32 est formé sur et fait 
saillie vers le haut à partir du siège coulissant 31 et 
s'étend hors de la glissière 12 par l'intermédiaire de 
l'ouverture supérieure 121. L'élément d'extension 32 est 
utilisé pour serrer un outil à main. En outre, dans le 
premier mode de réalisation du cadre d'outils à main, 
l'élément d'extension 32 de chacune de l'au moins une paire 
de montures de positionnement 30 est un bras de serrage et 
est formé sur le côté supérieur du corps 311 du siège 
coulissant 31 et a une extrémité libre, un côté interne, un 
côté externe et un crochet de maintien 321. L'extrémité 
libre de l'élément d'extension 32 s'étend hors de la 
glissière 12 par l'intermédiaire de l'ouverture supérieure 
121. Les côtés internes des éléments d'extension 32 de l'au 
moins une paire de montures de positionnement 30 sont 
tournés l'un vers l'autre. Le côté externe de l'élément 
d'extension 32 est opposé au côté interne de l'élément
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d'extension 32. Le crochet de maintien 321 est formé sur et 
fait saillie à partir du côté interne de l'élément 
d'extension 32 au niveau de l'extrémité libre de l'élément 
d'extension 32. Les crochets de maintien 321 de l'au moins 
une paire de montures de positionnement 30 sont tournés 
l'un vers l'autre, et un espace de maintien est formé entre 
les éléments d'extension 32 de l'au moins une paire de 
montures de positionnement 30.

Le bras de pression 33 est formé sur et fait 
saillie vers le haut à partir du côté inférieur du corps 
311 du siège coulissant 31 et a une extrémité supérieure 
s'étendant hors de la glissière 12 par l'intermédiaire de 
l'ouverture supérieure 121.

En référence à la Figure 3, lorsque le cadre 
d'outils à main du premier mode de réalisation de la 
présente invention est en utilisation, l'espace de maintien 
entre les éléments d'extension 32 de l'au moins une paire 
de montures de positionnement 30 peut être ajusté par 
pression des bras de pression 33 respectivement vers les 
éléments d'extension 32 de l'au moins une paire de montures 
de positionnement 30 pour permettre aux deux saillies 
d'engagement 314 des sièges coulissants 31 de se désengager 
respectivement de deux trous d'engagement correspondants 23 
de la plaque de positionnement 20. Ainsi, les sièges 
coulissants 31 de l'au moins une paire de montures de 
positionnement 30 peuvent être poussés pour coulisser le 
long de la plaque de positionnement 20 par rapport à la 
base à rail 10. Après que l'espace de maintien entre l'au 
moins une paire de montures de positionnement 30 est 
ajusté, l'au moins une paire de montures de positionnement 
30 peuvent être positionnées sur la plaque de 
positionnement 20 par l'engagement entre les saillies
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d'engagement 314 et deux trous d'engagement correspondants 
23.

En référence à la Figure 4, différents types 
d'outils à main tels que des pinces 70, des clés mixtes 71, 
des clés ajustables 72, des clés à douille 73, des clés 
hexagonales 74 ou des tournevis 75, peuvent être insérés 
dans l'espace de maintien qui est formé entre les éléments 
d'extension 32 de l'au moins une paire de montures de 
positionnement 30, et les crochets de maintien 321 serrent 
de manière sûre les outils à main pour empêcher les outils 
à main de se séparer de l'au moins une paire de montures de 
positionnement 30. Lorsque le cadre d'outils à main du 
premier mode de réalisation de la présente invention est 
déplacé ou qu'une personne heurte les outils à main qui 
sont stockés sur la base à rail 10, les outils à main sont 
toujours serrés de manière sûre entre les montures de 
positionnement 30 sans changer de positions ni se séparer 
des montures de positionnement 30. Ainsi, l'utilisateur n'a 
pas besoin d'ajuster les positions des outils à main après 
avoir déplacé le cadre d'outils à main, et les outils à 
main sont serrés de manière sûre entre les montures de 
positionnement 30 et ne blesseront pas les utilisateurs.

En référence aux Figures 5 et 6, un deuxième mode 
de réalisation d'un cadre d'outils à main selon la présente 
invention est sensiblement identique au premier mode de 
réalisation à l'exception des caractéristiques suivantes. 
Le cadre d'outils à main comprend en outre une base à rail 
d'extension 10A et une plaque de positionnement 
supplémentaire 20A. La base à rail d'extension 10A est 
reliée à et parallèle à la base à rail 10 par un panneau 
d'extension 15A. La plaque de positionnement supplémentaire 
20A est montée dans la base à rail d'extension 10A, et la 
structure de la plaque de positionnement supplémentaire 20A
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est sensiblement identique à la plaque de positionnement 
20.

En outre, dans le deuxième mode de réalisation, 
le cadre d'outils à main a au moins une monture de 
positionnement 30A, et l'au moins une monture de 
positionnement 30A est montée dans la base à rail 10 ou la 
base à rail d'extension 10A, et chacune de l'au moins une 
monture de positionnement 30A a un siège coulissant 31A, un 
élément d'extension 32A et un bras de pression 33A. Le 
siège coulissant 31A est monté de façon coulissante dans la 
base à rail 10 ou la base à rail d'extension 10A. L'élément 
d'extension 32A est un bloc creux, est formé sur le côté
supérieur du siège coulissant 31A et a deux parois
latérales, un côté supérieur, au moins un trou d'outil
322A, une fente d'outil 323A et une fente de montage 324A.
L'au moins un trou d'outil 323A est formé à travers les 
parois latérales de l'élément d'extension 32A pour 
maintenir une tige 751 d'un tournevis 75 comme représenté 
dans la Figure 8. La fente d'outil 323A est formée à 
travers les parois latérales de l'élément d'extension 32A 
et communique avec l'au moins un trou d'outil 322A. La 
fente de montage 324A est formée à travers le côté 
supérieur et les parois latérales de l'élément d'extension 
32A et communique avec l'au moins un trou d'outil 322A 
opposé à la fente d'outil 323A.

En référence à la Figure 7, lorsque le cadre 
d'outils à main du deuxième mode de réalisation de la 
présente invention est en utilisation, deux montures de 
positionnement 30A qui sont montées respectivement dans les 
bases à rail 10, 10A sont déplacées respectivement le long
de la plaque de positionnement 20, 20A par rapport à la
base à rail 10, 10A par pression des bras de pression 33A
pour permettre aux saillies d'engagement 314A de se
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bases à rail 10, 10A s'alignent l'une avec l'autre,
1'utilisateur peut libérer les bras de pression 33A des
deux montures de positionnement 30A pour permettre aux
saillies d'engagement 314A d'engager respectivement deux
trous d'engagement 23, 23A des plaques de positionnement
20, 20A.

En référence à la Figure 8, une tige 751 d'un
tournevis 75 est insérée dans deux montures de
positionnement 30A qui sont montées respectivement dans les
bases à rail 10, 10A par l'intermédiaire des fentes de
montage 324A des éléments d'extension 32A, et est maintenue 
entre deux trous d'outil 323A des éléments d'extension 32Ά. 
Etant donné que les montures de positionnement 30A sont 
montées de manière sûre sur les bases à rail 10, 10A par 
l'engagement entre les montures de positionnement 30A et 
les plaques de positionnement 20, 20A, les tournevis 75 
peuvent être maintenus de manière sûre sur les bases à rail 
10, 10A du cadre d'outils à main. Ainsi, lorsque le cadre 
d'outils à main du deuxième mode de réalisation de la 
présente invention est déplacé ou qu'une personne heurte 
les outils à main qui sont stockés sur les bases à rail 10, 
10A, les outils à main sont toujours serrés de manière sûre 
entre les montures de positionnement 30A sans changer de 
positions ni se séparer des montures de positionnement 30A. 
Ainsi, l'utilisateur n'a pas besoin d'ajuster les positions 
des outils à main après avoir déplacé le cadre d'outils à 
main, et les outils à main sont serrés de manière sûre 
entre les montures de positionnement 30A et ne blesseront 
pas les utilisateurs.
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En référence aux Figures 9 et 10, un troisième 
mode de réalisation d'un cadre d'outils à main selon la 
présente invention est sensiblement identique au premier 
mode de réalisation à l'exception des caractéristiques 
suivantes. Le cadre d'outils à main a en outre un cadre 
externe 40 relié à la base à rail 10 et ayant une première 
monture de support 41, deux râteliers de support latéraux
42, deux panneaux de serrage 43 et une seconde monture de
support 44.

La première monture de support 41 est reliée à
1'extrémité avant de la base à rail 10 pour fournir un
effet de maintien à un utilisateur et a une longueur. Les 
râteliers de support latéraux 42 sont reliés à la première 
monture de support 41 à côté de la base à rail 10. Les 
panneaux de serrage 43 sont montés respectivement dans les 
râteliers de support latéraux 42, et chacun des panneaux de 
serrage 43 a de multiples griffes de serrage 431 formées de 
façon continue sur un côté supérieur du panneau de serrage 
43 et s'étendant hors d'un râtelier de support latéral 
correspondant 42. La seconde monture de support 44 est 
reliée à l'extrémité arrière de la base à rail 10, est 
reliée aux râteliers de support latéraux 42, et a une 
longueur plus longue que la longueur de la première monture 
de support 41. Ainsi, le cadre externe 40 est formé sous la 
forme d'un cadre trapézoïdal par les montures de support 
41, 44 et les râteliers de support latéraux 42.

L'au moins une monture de positionnement 30B est 
montée dans la base à rail 10, et chacune de l'au moins une 
monture de positionnement 30B a un siège coulissant 31B, un 
élément d'extension 32B et un bras de pression 33B. Le 
siège coulissant 31B est monté de façon coulissante dans la 
glissière 12 de la base à rail 10. L'élément d'extension 
32B est un bras élastique, est formé sur le siège
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coulissant 31B et a un segment incurvé 325B et un segment 
de limitation 326B. Le segment incurvé 325B est formé de 
façon incurvée sur et fait saillie à partir du siège 
coulissant 31B et a une extrémité libre s'étendant hors de 
la glissière 12. Le segment de limitation 326B est formé 
sur et fait saillie à partir de l'extrémité libre du 
segment incurvé 325B de l'élément d'extension 32B pour être 
butée contre une clé mixte 71 comme représenté dans les 
Figures 11 et 12.

En référence aux Figures 11 et 12, lorsque des 
clés mixtes 71 de différentes dimensions sont montées sur 
le troisième mode de réalisation du cadre d'outils à main, 
les clés mixtes 71 sont maintenues dans les griffes de 
serrage 431 des panneaux de serrage 43, et la position de 
l'élément d'extension 32B de chacun des éléments de 
positionnement 30B peut être ajustée par pression du bras 
de pression 33B pour libérer l'engagement qui est formé 
entre la saillie d'engagement 314B et un trou d'engagement 
correspondant 23 de la plaque de positionnement 20, et par 
déplacement des montures de positionnement 30B par rapport 
à la base à rail 10 pour permettre au segment de limitation 
326B de l'élément d'extension 32B de se rapprocher et 
d'être en butée contre une clé mixte correspondante 71. En 
outre, le segment incurvé 325B de l'élément d'extension 32B 
peut être déformé élastiquement pour être en butée étroite 
contre la clé mixte correspondante 71. Ainsi, les clés 
mixtes 71 de différentes dimensions peuvent être maintenues 
de manière sûre sur le cadre d'outils à main entre les 
griffes de serrage 431 des panneaux de serrage 43 et les 
éléments de positionnement 30B. Par conséquent, lorsque le 
cadre d'outils à main du troisième mode de réalisation de 
la présente invention est déplacé ou qu'une personne heurte 
les outils à main qui sont stockés sur la base à rail 10,
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les outils à main sont toujours serrés de manière sûre 
entre les montures de positionnement 30B et le cadre 
externe 40 sans changer de positions ni se séparer des 
montures de positionnement 30B et du cadre externe 40.

5 Alors, l'utilisateur n'a pas besoin d'ajuster les positions 
des outils à main après avoir déplacé le cadre d'outils à 
main, et les outils à main sont serrés de manière sûre 
entre les montures de positionnement 30B et le cadre 
externe 40 et ne blesseront pas les utilisateurs.

10
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REVENDICATIONS

1 - Cadre d'outils à main, caractérisé par le
fait qu'il comprend :

une base à rail (10) qui est un siège allongé et a :
un panneau de fond (11) allongé et ayant :

une surface supérieure ;
une surface inférieure ;
une extrémité avant ; et
une extrémité arrière ; et

une glissière (12) formée sur et faisant saillie 
à partir de la surface supérieure du panneau de fond (11) 
entre l'extrémité avant et l'extrémité arrière du panneau 
de fond (11) et ayant :

un côté supérieur ;
une ouverture supérieure (121) formée à 

travers le côté supérieur de la glissière (12) ; et
un évidement de coulissement (122) formé 

dans la glissière (12) entre le côté supérieur de la 
glissière (12) et la surface supérieure du panneau de fond 
(11) et communiquant avec l'ouverture supérieure (121) ;

une plaque de positionnement (20) montée dans la base 
à rail (10) et ayant :

deux côtés opposés longs ;
une extrémité avant ;
une extrémité arrière ;
un milieu, et la plaque de positionnement (20) 

étant courbée vers l'avant à partir des côtés opposés longs 
de la plaque de positionnement (20) jusqu'au milieu de la 
plaque de positionnement (20) ;

une surface supérieure, et la surface supérieure 
de la plaque de positionnement (20) s'étendant vers la
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glissière (12) au milieu de la plaque de positionnement
(20) ;

une surface inférieure ; et
de multiples trous d'engagement (23) formés à 

travers la surface supérieure et la surface inférieure de 
la plaque de positionnement (20) au milieu de la plaque de 
positionnement (20) ; et

au moins une monture de positionnement (30, 30A, 30B) 
montée de façon coulissante sur la base à rail (10) , et 
chacune de l'au moins une monture de positionnement (30, 
30A, 30B) ayant :

un siège coulissant (31, 31A, 31B) monté de façon 
coulissante dans l'évidement de coulissement (122) de la 
glissière (12) et en butée contre la plaque de 
positionnement (20), et ayant :

un corps (311) en forme de U, monté de façon 
coulissante dans l'évidement de coulissement (122) de la 
glissière (12) et ayant :

un côté inférieur en butée contre la 
surface supérieure de la plaque de positionnement (20) ;

un côté supérieur tourné vers 
l'ouverture supérieure (121) de la glissière (12) ;

deux extrémités libres ; et
un milieu formé entre les extrémités 

libres du corps (311) ;
une partie de positionnement (312) formée 

sur et faisant saillie transversalement à partir du milieu 
du corps (311) et ayant :

une surface inférieure en butée contre 
la surface supérieure de la plaque de positionnement (20) ; 
et

une surface supérieure ; et
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la plaque de positionnement (20) pour permettre au siège
coulissant (31, 31A, 31B) d'être monté de manière sûre sur
la plaque de positionnement (20) sans coulisser par rapport

; et
un élément d'extension (32, 32A, 32B) formé sur

et faisant saillie vers le haut à partir du siège
coulissant (31, 31A, 31B) et s'étendant hors de la
glissière (12) par l'intermédiaire de l'ouverture
supérieure (121) pour fournir un effet de maintien d'outil.

2 Cadre d'outils à main selon la revendication
1, caractérisé par le fait que chacune de l'au moins une
monture de positionnement (30, 30A, 30B) a un bras de
pression (33, 33A, 33B) formé sur et faisant saillie vers
le haut à partir du côté inférieur du corps (311) du siège 
coulissant (31, 31A, 31B) pour permettre à la partie de
positionnement (312) de se déformer par rapport au corps 
(311) et ayant une extrémité supérieure s'étendant hors de 
la glissière (12) par l'intermédiaire de l'ouverture 
supérieure (121) .

3 - Cadre d'outils à main selon la revendication
2, caractérisé par le fait que chacune de l'au moins une
monture de positionnement (30, 30A, 30B) a deux fentes
traversantes (313) formées respectivement à travers le 
corps (311) entre les extrémités libres du corps (311) et 
la partie de positionnement (312) pour rendre la partie de 
positionnement (312) élastomère par rapport au corps (311).

4 - Cadre d'outils à main selon la revendication
3, caractérisé par le fait que :
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la base à rail (10) a un rail de liaison (13) formé 
sur et faisant saillie à partir de la surface inférieure du 
panneau de fond (11), et ayant :

un côté supérieur formé sur et faisant saillie à 
partir de la surface inférieure du panneau de fond (11) ;

une ouverture de communication (131) formée à 
travers le côté supérieur du rail de liaison (13) et la 
surface inférieure du panneau de fond (11), et communiquant 
avec l'évidement de coulissement (122) de la glissière 
(12) ; et

un évidement de liaison (132) formé entre le 
panneau de fond (11) et le rail de liaison (13) et 
communiquant avec l'ouverture de communication (131) ;

la plaque de positionnement (20) est montée dans le 
rail de liaison (13) de la base à rail (10) et a :

deux barres de rail (21) formées sur et faisant 
saillie vers le bas à partir de la surface inférieure de la 
plaque de positionnement (20), respectivement, aux deux 
côtés opposés longs de la plaque de positionnement (20) et 
montées dans l'évidement de liaison (132) du rail de 
liaison (13) ; et

un évidement traversant (22) formé dans la 
surface inférieure de la plaque de positionnement (20) au 
milieu de la plaque de positionnement (20) entre 
l'extrémité avant et l'extrémité arrière de la plaque de 
positionnement (20), parallèle aux côtés opposés longs de 
la plaque de positionnement (20) et communiquant avec 
l'évidement de liaison (132) du rail de liaison (13) ;

les trous d'engagement (23) de la plaque de 
positionnement (20) communiquant avec l'évidement de 
liaison (132) du rail de liaison (13) par l'intermédiaire 
de l'évidement traversant (22) et communiquant avec 
l'évidement de coulissement (122) de la glissière (12) par
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l'intermédiaire de l'ouverture de communication (131) du 
rail de liaison (13) ; et

le côté inférieur du corps (311) du siège coulissant 
(31, 31A, 31B) de chacune de l'au moins une monture de
positionnement (30, 30A, 30B) étant tourné vers l'ouverture 
de communication (131) du rail de liaison (10).

5 - Cadre d'outils à main selon la revendication 
4, caractérisé par le fait que :

le cadre d'outils à main a au moins une paire de 
montures de positionnement (30) ; et

l'élément d'extension (32) de chacune de l'au moins 
une paire de montures de positionnement (30) est un bras de 
serrage, est formé sur le côté supérieur du corps (311) du 
siège coulissant (31) et a :

une extrémité libre s'étendant hors de la
glissière (12) par l'intermédiaire de l'ouverture 
supérieure (121) ;

un crochet de maintien (321) formé sur et faisant

un côté interne, et les côtés internes des
éléments d' extension (32) de l'au moins une paire de
montures de positionnement (30) étant tournés l'un vers
l'autre ;

un côté externe opposé au côté interne de
1'élément d' extension (32) ; et

saillie à partir du côté interne de l'élément d'extension 
(32) au niveau de l'extrémité libre de l'élément 
d'extension (32), et les crochets de maintien (321) de l'au 
moins une paire de montures de positionnement (30) étant 
tournés l'un vers l'autre.

6 - Cadre d'outils à main selon la revendication
4, caractérisé par le fait que :

le cadre d'outils à main a en outre :
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une base à rail d'extension (10A) reliée à et 
parallèle à la base à rail (10) par un panneau d'extension 
(15A) ;

une plaque de positionnement supplémentaire (20A) 
montée dans la base à rail d'extension (10A) ; et

l'au moins une monture de positionnement (30A) est 
montée dans la base à rail (10) ou la base à rail 
d'extension (10A).

7 - Cadre d'outils à main selon la revendication
6, caractérisé par le fait que l'élément d'extension (32A) 
de chacune de l'au moins une monture de positionnement 
(30A) est un bloc creux, est formé sur le siège coulissant 
(31A) et a :

deux parois latérales ;
un côté supérieur ;
au moins un trou d'outil (322A) formé à travers les 

parois latérales de l'élément d'extension (32A) ;
une fente d'outil (323A) formée à travers les parois 

latérales de l'élément d'extension (32A) et communiquant 
avec l'au moins un trou d'outil (322A) ; et

une fente de montage (324A) formée à travers le côté 
supérieur et les parois latérales de l'élément d'extension 
(32A), communiquant avec l'au moins un trou d'outil (322A), 
et opposée à la fente d'outil (323A).

8 - Cadre d'outils à main selon la revendication
4, caractérisé par le fait que le cadre d'outils à main a 
en outre un cadre externe (40) relié à la base à rail (10) 
et ayant :

une première monture de support (41) reliée à 
l'extrémité avant du panneau de fond (11) de la base à rail 
(10) pour fournir un effet de maintien à un utilisateur et 
ayant une longueur ;
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deux râteliers de support latéraux (42) reliés à la 
première monture de support (41) à côté de la base à rail 
(10) ;

deux panneaux de serrage (43) montés respectivement 
dans les deux râteliers de support latéraux (42), et chacun 
des panneaux de serrage (43) ayant de multiples griffes de 
serrage (431) formées de façon continue sur un côté 
supérieur du panneau de serrage (43) et s'étendant hors 
d'un râtelier de support latéral correspondant (42) ; et

une seconde monture de support (44) reliée à 
l'extrémité arrière du panneau de fond (11) de la base à 
rail (10), reliée aux râteliers de support latéraux (42), 
et ayant une longueur plus longue que la longueur de la 
première monture de support (41) pour former une forme de 
trapèze du cadre externe (40) entre les montures de support 
(41, 44) et les râteliers de support latéraux (42).

9 - Cadre d'outils à main selon la revendication
8, caractérisé par le fait que l'élément d'extension (32B) 
de chacune de l'au moins une monture de positionnement 
(30B) est un bras élastique, est formé sur le siège 
coulissant (31B) et a :

un segment incurvé (325B), formé de façon incurvée sur 
et faisant saillie à partir du siège coulissant (31B) et 
ayant une extrémité libre s'étendant hors de la glissière 
(12) ; et

un segment de limitation (326B) formé sur et faisant 
saillie à partir de l'extrémité libre du segment incurvé 
(325B) de l'élément d'extension (32B).

10 - Cadre d'outils à main selon la revendication 
4, caractérisé par le fait que la base à rail (10) a un 
rail fermé (14) formé sur et faisant saillie vers le bas à 
partir de la surface inférieure du panneau de fond (11) 
autour du rail de liaison (13) et ayant un côté inférieur
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et une ouverture inférieure (141) formée à travers le côté
inférieur du rail fermé (14).
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